
 

 

1 

 

 

   

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Rue Louis Reynaud  

84110 VAISON-LA-ROMAINE 

Tél : 04.90.36.57.59 

Fax : 04.90.36.57.66 

secmdr@ch-vaison.fr 
 

Livret dôaccueil 
EHPAD 
Frédéric Mistral 



 

 

2 

 

Pr®sentation de lô®tablissement 
 

Bienvenue à l’EHPAD Frédéric Mistral de Vaison-la-Romaine. 

 

 
 

Ouvert en 2007, lôEHPAD Fr®d®ric Mistral, adossé au Centre Hospitalier de Vaison-la-Romaine, 

est situé au centre-ville, à proximité des commerces, et des divers services publics. 

 

Sa situation privil®gi®e au pied de la colline permet dôadmirer une vue magnifique sur le ch©teau 

médiéval. 

 

Lô®tablissement accueille 80 r®sidents ¨ des degr®s divers dôautonomie physique et/ou 

psychique.  

Il dispose : 

Á de 70 chambres individuelles,  

Á de 5 chambres doubles (pouvant notamment accueillir des couples),  

Á dôune unit® protégée de 15 lits (chambres individuelles) permettant dôaccueillir des 

personnes souffrant de la maladie dôAlzheimer ou de troubles apparent®s. 

Il b®n®ficie dôun lien direct avec le centre hospitalier ainsi que des installations et du plateau 
technique de ce dernier. 

Lôactivit® de lôEHPAD sôint¯gre aujourdôhui dans un projet et un accompagnement m®dico-social 
plus vaste et diversifié qui inclut : 
Á un P¹le dôActivit®s et de Soins Adapt®s (PASA) de 14 places, 
Á un accueil de jour itinérant. 
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L’accueil de jour itinérant du Centre hospitalier de Vaison-la-Romaine 
Lôaccueil de jour itin®rant accueille des personnes atteintes de la Maladie d'Alzheimer ou 
dôautres troubles apparent®s, du lundi au vendredi de 10h00 à 16h30. 

Il est implanté :  
Á les lundi, mardi et vendredi à Vaison-la-Romaine à la maison des associations, 
Á le mercredi à Puyméras, à la salle de la Fontaine, Place de la Fontaine, 
Á le jeudi à Malaucène, à la salle de la Maison Porte, Grand rue.  

 

Le PASA (Pôle d’Activités et de Soins Adaptés) 
Le PASA a pour objectif principal dô°tre une alternative non m®dicamenteuse aux troubles du 

comportement et de prévenir les situations de crise par un accompagnement régulier spécifique.  

Le deuxi¯me objectif est de pr®server, maintenir, voire restaurer lôautonomie de personnes 

atteintes de troubles mod®r®s de la maladie dôAlzheimer ou maladie apparent®e et de leur 

permettre de poursuivre leur vie ¨ lôEHPAD dans les meilleures conditions possibles. 

 

Il fonctionne tous les jours, week-end et jours fériés compris, de 14h30 à 20h00. 

Il est situé provisoirement dans une salle dédiée au 3ème ®tage de lôEHPAD. Un projet de 

relocalisation du PASA au rez-de-chaussée est en cours. 

 

Le m®decin coordonnateur valide les entr®es et sorties du PASA en fonction de lô®volution du 

résident. 

 

De nombreuses alternatives non médicamenteuses et complémentaires existent au sein de 

lô®tablissement tant dans la prise en charge de la douleur que dans la prise en charge des 

troubles du comportement. 

 

Les instances 
Diff®rentes instances participent ¨ la vie de lô®tablissement : le Conseil de surveillance, le 

Comité de Liaison Alimentation et Nutrition (CLAN), la commission dôanimation et le Conseil de 

la Vie Sociale (CVS). 

 

 Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) est lôinstance dôexpression des r®sidents et de leur 

famille. Il sôagit dôune instance consultative qui ®met des avis et peut faire des 

propositions sur toute question int®ressant le fonctionnement de lô®tablissement. Il est composé 

de représentants des usagers, de leurs familles, et de professionnels de lô®tablissement. 
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VOTRE CONFORT 
Espaces collectifs 

 

Les salons  

Des grands salons (avec une télévision, un poste radio, un piano et des fauteuils confortables) 

sont à votre disposition ¨ tous les ®tages de lô®tablissement pour y séjourner à votre gré et y 

recevoir vos proches. Ces salons sont également des lieux privilégiés des animations.  

 
Les salles à manger 

Au 1er étage, une salle lumineuse, chaleureuse et rafraîchie vous permettra de prendre votre 

déjeuner et votre dîner en compagnie des autres résidents. Vous pouvez recevoir des invités, 

en prenant soin de r®server le repas aupr¯s de lôaccueil du Centre Hospitalier 48h ¨ lôavance. 

Si possible, le repas est alors servi dans un espace plus intime. 

Une seconde salle à manger, située au 2ème ®tage, permet dôaccueillir des r®sidents n®cessitant 

une aide au repas. 

Le 3ème étage dispose également de sa propre salle à manger. 

 

La terrasse du 3ème étage  

Cette terrasse est accessible aux r®sidents de lôunit® prot®g®e, et ¨ leurs familles. Vous pouvez 

y prendre vos repas en compagnie de vos amis ou de votre famille.  

 
Le patio 
Vous pouvez apprécier le patio fleuri avec sa 

terrasse ombragée au 1er étage de lô®tablissement. 

Côest un lieu idéal pour venir se reposer, lire, ou 

discuter.  

A la saison estivale, vous pourrez savourer vos 

repas servis sur la terrasse et profiter dôanimations 

en extérieur.  
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VOTRE CONFORT 
Espace privatif 

 

 

 

 

 

 

La chambre  

 

 
Nous vous proposons un hébergement en chambre double ou individuelle (selon les 
disponibilités). 
 
Le mobilier est fourni par lô®tablissement.  
 
Vous avez la possibilité de compléter ce mobilier par vos meubles personnels dans les limites 
de la surface et de lôaccessibilit® de la chambre.  
 

 

La chambre est équipée : 

Á d'un appel d'urgence (sonnette reli®e au syst¯me dôalarme du personnel soignant 24h/24), 
Á d'un téléphone, avec arrivée directe des appels à la chambre selon les disponibilités de 

ligne, 
Á dôune connexion wifi, 
Á d'une prise de télévision (lô®tablissement ne fournit pas la télévision, mais procède à son 

installation le cas échéant), 
Á dôun rail de transfert. 

 

Chaque placard mural est ®quip® dô®tag¯res et dôune penderie.  

 

Vos objets de valeurs sont sous votre responsabilité. Si vous le souhaitez, vous pouvez les 

déposer au coffre du Centre Hospitalier selon une procédure spécifique. 

 

 

 
 

 

 

  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ όŀǾŜŎ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŘϥǳǊƎŜƴŎŜύ ŀǾŜŎ ²/Σ ƭŀǾŀōƻ Ŝǘ ŘƻǳŎƘŜ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied. 
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VOTRE CONFORT 
Espaces spécifiques 
 

Salon de coiffure  

 

Vous pouvez librement faire appel ¨ lôune des coiffeuses qui intervient au sein de 

lô®tablissement, en prenant rendez-vous auprès de la secrétaire, ou faire appel au coiffeur de 

votre choix.  

 

 

Cultes 

 

Vous êtes tous accueillis dans le respect de vos convictions personnelles.  

Il est attendu le même respect réciproque avec les résidents, le personnel et les différents 

intervenants extérieurs. 

 

Sur demande, vous pouvez recevoir dans votre chambre la visite du ministre du culte ou 

religieux désiré. 

 

 

  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŞŎƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

complémentaires et vous accueille avec plaisir pour une visite de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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VOTRE QUOTIDIEN 
La restauration 

 

Nous vous proposons une cuisine familiale variée et de qualité, préparée sur place par nos 
cuisiniers. 
 
Le petit-déjeuner est servi en chambre. 
Le déjeuner et le dîner sont servis en salle à manger. 
 
La préparation des repas est entièrement réalisée sur place et servie en liaison chaude et en 
liaison froide. Les menus sont établis sur des cycles de douze semaines et respectent les 
principes de lô®quilibre nutritionnel des résidents. Les menus sont soumis ¨ lôapprobation dôune 
diététicienne. Ils sont affichés chaque début de semaine devant lôentr®e de la salle ¨ manger. 
Ils tiennent également compte des habitudes alimentaires locales, des demandes (émises par 
les résidents) et des produits disponibles selon les saisons. Les plats sont essentiellement 
réalisés à base de produits frais. Les régimes alimentaires, médicalement prescrits, sont 
respectés sous la responsabilité du service infirmier et de la diététicienne. 
Pour répondre à la législation dans le but de prévenir les risques sanitaires liés à la restauration, 
lô®tablissement a mis en place le Plan de Maîtrise Sanitaire et applique la méthode H.A.C.C.P. 

 
Afin de ne pas perturber les autres résidents, les visites en salle à manger aux heures des repas 
sont déconseillées. Les repas peuvent être servis en chambre en fonction de lôétat de santé du 
résident et sur accord médical.  

 
 
 
 

 

 

 

 

La lingerie 

 
Lôentretien du linge personnel est effectu® en interne par nos ®quipes. La lingerie fonctionne 5 

jours sur 7. 

 

Le personnel soignant déposera votre linge lavé, repassé et plié dans votre chambre (lôentretien 

du linge est inclus dans le tarif hébergement). 

 

Le linge personnel est entretenu par l'établissement à condition qu'il soit clairement 

identifié avec le nom sur tous les vêtements (sous-vêtements compris) dès lôentr®e.  

Lô®tablissement propose un forfait de marquage du linge. Vous, ou votre famille, devez assurer 

le renouvellement du trousseau marqué.  

Le linge de maison est fourni et entretenu par l'établissement (linge de toilette, literie, linge de 

table). 

Horaires  

Petit déjeuner : 7h45 - 9h00 

Déjeuner : 12h00 - 13h30 

Goûter : 15h00 - 15h30 

Dîner : 18h00 - 19h00 
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L’animation 
 

LôEHPAD Fr®d®ric MISTRAL est un lieu de vie. Le r¹le de lôanimation est de mettre en îuvre 

et de développer votre « projet de vie sociale ».  

Dans ce but, lô®quipe dôanimation propose un choix dôactivités auxquelles vous êtes libres de 

participer.  
 

Lô®quipe dôanimation est accompagnée dans sa mission, par lôintervention ponctuelle de 

partenaires extérieurs, ou des membres dôassociations locales. 

Le planning des activités est disponible dans le hall d'entrée et dans les étages. Il est amené 

en chambre à la demande des résidents.  

Pour les déplacements, un véhicule de neuf places et un véhicule de cinq places sont à 

disposition. Le projet dôanimations est ®labor® annuellement, et le programme d®taill® des 

animations est affiché chaque semaine.  

 

Le maintien des liens avec l’extérieur 
 

Visites de vos proches 

Vos familles et amis sont les bienvenus. Vous pouvez recevoir toute visite de votre choix et à 

toute heure, sauf en cas de restrictions sanitaires. Merci de privilégier les visites à partir de 11h 

et lôapr¯s-midi. Lô®tablissement ferme ses portes ¨ 20h. 

Lô®tablissement a fait lôacquisition dôun fauteuil avec assistance ®lectrique, qui peut °tre mis ¨ 

votre disposition, pour vos sorties en ville. 

 

Votre courrier  

Vous avez droit au respect de la confidentialité de vos correspondances qui consiste à ce que 

votre courrier ne soit pas ouvert par une autre personne sans votre consentement. 

 

Le courrier est distribué individuellement, les jours ouvrables. 

Le personnel est à votre disposition pour vous aider à le lire si vous le souhaitez.  

Une boîte aux lettres est à votre disposition près du secrétariat pour votre courrier à poster. 

Lôaffranchissement est ¨ votre charge. 

 

Libert® dôopinion et accompagnement de vos choix 

Vous avez le droit de vous exprimer, dô®crire, dô®mettre vos opinions et de communiquer 

librement. Une boîte à suggestion pour le CVS est ¨ votre disposition dans le hall dôentr®e. 

Concernant les repas, un classeur de satisfaction est disponible en salle à manger. 

Vous pourrez vous porter candidat pour participer aux différentes commissions de 

lô®tablissement. 

 

Lôacc¯s ¨ internet 

Un accès à internet est possible dans les chambres. 

Sur votre demande le code dôacc¯s vous sera fourni par lôanimateur. 

Lô®tablissement dispose de tablettes permettant de communiquer ¨ distance avec vos proches 

(visio). 
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VOTRE SANTE 

Une équipe pluridisciplinaire est présente pour répondre aux besoins de chaque résident. 

Cette équipe est composée : 

Á d'une directrice-adjointe 

Á dôun médecin coordonnateur 

Á dôune cadre supérieure de santé  

Á dôune cadre de sant® faisant fonction 

Á dôinfirmiers dipl¹m®s dôétat 

Á dôaides-soignants, dôassistants de 

soins en gérontologie, dôaides 

médico-psychologiques 

Á dôagents de service hospitalier 

Á dôune ma´tresse de maison 

Á dôanimateurs 

Á dôun moniteur dôactivit®s 

physiques adaptées 

Á dôune secr®taire 

Á d'une diététicienne 

Á de cuisiniers 

Á dôune psychologue 

 

Interviennent également au sein de l'établissement : 

- des professionnels libéraux, les résidents ont le libre choix de leur médecin traitant et des 

professionnels libéraux, 

- les équipes mobiles de gérontologie et de soins palliatifs du Centre Hospitalier de Vaison-la-

Romaine, 

- lô®quipe mobile de g®ronte-psychiatrie du Centre Hospitalier de Montfavet. 

 

Les traitements médicamenteux 

La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Vaison-la-Romaine assure la 

préparation et la livraison des médicaments ¨ lôEHPAD. La distribution est prise en charge par 

le personnel infirmier de lô®tablissement.  

 

La prise en charge de la douleur 

Les ®quipes m®dicales et param®dicales sôengagent ¨ vous accompagner dans la prise en 

charge de votre douleur. Lô®quipe soignante peut compter sur le partenariat de différentes 

équipes de soins de supports ou de soins spécifiques. 

 

Les activités physiques adaptées 

Un moniteur dôactivités physiques adaptées 

propose de la stimulation à la marche, des 

ateliers dô®quilibre, et des s®ances de gym 

douce.  
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La d®signation, par vos soins, dôune personne de confiance 

« Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, 

un proche ou le médecin traitant et qui sera consultée au cas où elle-m°me serait hors dô®tat 

dôexprimer sa volont® et de recevoir lôinformation n®cessaire ¨ cette fin.  

Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable à tout moment. Si le patient le souhaite, 

la personne de confiance lôaccompagne dans ses d®marches et assiste aux entretiens 

médicaux afin de lôaider dans ses d®cisions. » 

Ce choix sôeffectue en d®but de s®jour aupr¯s de la secrétaire, et cette information sera inscrite 

dans le dossier du résident.  

 

Lôaccessibilit® aux informations de sant® 

Vous pouvez accéder aux informations concernant votre santé à tout moment en vous 

adressant soit ¨ lôinfirmi¯re, soit ¨ votre m®decin traitant. 

 

Les directives anticipées 

« Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour le cas 

o½, en fin de vie, elle serait hors dô®tat dôexprimer sa volont®. Ces directives indiquent ses 

souhaits concernant les conditions de limitation ou dôarr°t de traitement.   

Elles seront consultées préalablement à la décision médicale et leur contenu prévaut sur tout 

autre avis non médical. Elles peuvent être annulées ou modifiées à tout moment. » 
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QUALITE ET SECURITE 
 
La démarche qualité a pour objectif dôoptimiser le fonctionnement de lô®tablissement afin 
dôam®liorer en continu les prestations d®livr®es aux r®sidents au regard de leurs attentes et de 
leurs besoins en plaant le r®sident au cîur de la r®flexion collective. Elle est aussi bénéfique 
pour am®liorer la qualit® de vie au travail de lôensemble des professionnels. 
 
La d®marche qualit® est une dynamique dô®tablissement issue dôun engagement fort de la 
Direction dans une démarche transversale et participative. 

 

Satisfaction, plaintes et réclamations 
Dans le cadre de la d®marche dôam®lioration continue de la qualit® de la prise en charge du 
résident, lô®tablissement favorise lôexpression des usagers en recueillant leurs observations, 
propositions ou éloges par le biais dôenqu°tes de satisfaction. 
Toutefois, si vous nô°tes pas satisfait de votre prise en charge, nous vous invitons ¨ vous 
adresser directement au personnel médical ou paramédical afin de prendre en compte 
rapidement vos motifs de mécontentement. 
Si cette première démarche ne vous apporte pas satisfaction, vous pouvez demander à 
rencontrer la direction qui recueillera votre plainte ou réclamation. 
Si vous préférez, vous pouvez faire un courrier. 
 
Le président du CVS est également un interlocuteur privilégié pour vous exprimer. 
 
Vous avez également la possibilité de solliciter une personne qualifiée qui informe et aide les 
usagers à faire valoir leurs droits, sollicite et signale aux autorités les difficultés ou éventuelles 
situations de maltraitance et assure un v®ritable r¹le de m®diation entre lôusager et 
lô®tablissement. 
La liste des personnes qualifiées par département est établie conjointement par l'ARS, la 
préfecture de région et le Conseil départemental. Elle est affich®e ¨ lôentr®e de lô®tablissement. 
 

Vous pouvez également déclarer tout évènement indésirable sur le portail de signalement du 

ministère de la santé : signalement-sante.gouv.fr 

 

Ethique et bientraitance 
Les professionnels sont sensibilisés au respect des droits des résidents et à la réflexion éthique 

leur permettant non seulement de bien soigner le r®sident mais ®galement de lôaccompagner 

dans lôexercice de ses droits et de sa participation ¨ son parcours de soins. Au quotidien, 

lôensemble des professionnels veille ¨ proposer un accompagnement respectueux des 

personnes, qui prend en compte leurs capacités, leurs choix et leurs préférences.  

 

Identification des professionnels 
Chaque professionnel est identifié sur sa tenue de travail. 
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Informatique et libertés 
Lô®tablissement enregistre des informations administratives et médicales informatiques vous 

concernant qui font lôobjet dôun traitement automatis® dans les conditions fix®es par la loi du 6 

janvier 1978, « loi informatique et libertés ». Elles sont protégées par le secret médical. 

Le résident a le droit de sôopposer pour des raisons l®gitimes au recueil et au traitement de 

donn®es nominatives le concernant, dans les conditions fix®es ¨ lôarticle 38 de la loi du 6 janvier 

1978. 

Selon les dispositions de ce dernier article, le droit dôopposition de la personne ne peut sôexercer 

que pour autant que le traitement de données nominatives mis en cause ne répond pas à une 

obligation légale. 

 

Sécurité incendie 
Lôensemble du personnel est form® p®riodiquement ¨ la s®curit® incendie. 

  

Développement durable 
Lô®tablissement sôengage afin dôinscrire son fonctionnement dans la durée, avec une réflexion 
sur son impact économique, environnemental, social et sociétal. Le respect et la mise en îuvre 
effective des droits de nos usagers doivent sôaccompagner dôune réflexion éthique sur nos 
actions quotidiennes et dôune vision sur notre responsabilité envers les générations futures. Cet 
engagement porte également sur notre capacité à innover afin de répondre aux besoins des 
publics accueillis. 

 

Accès au dossier médical 
Articles L. 1111-7 et R. 1111-2 à R. 1111-9 du code de la santé 
publique. 
Un dossier médical informatisé est constitué au sein de 
lô®tablissement. Il comporte toutes les informations de sant® vous 
concernant.  
Les informations peuvent vous être communiquées soit directement, 
soit par lôinterm®diaire dôun m®decin que vous choisissez librement. 
Vous pouvez également consulter sur place votre dossier, avec ou 

sans accompagnement dôun m®decin, selon votre choix. Les informations ainsi sollicitées ne 
peuvent être mises à votre disposition avant un délai minimum de 48 heures après votre 
demande, mais elles doivent vous être communiquées au plus tard dans les huit jours. Si 
toutefois les informations datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à deux mois. 
Si vous choisissez de consulter le dossier sur place, cette consultation est gratuite, ainsi que 
toute copie et envoi. 
Votre dossier médical est conservé pendant 20 ans. 
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DEMANDE DôADMISSION  
Toute demande dôadmission, quôelle se fasse par t®l®phone, par courrier ou par une visite 

spontan®e, doit °tre mat®rialis®e par lôutilisation du dossier unique dôadmission qui comprend 

une partie administrative et une partie médicale. 

Le dossier complet est remis ¨ lô®tablissement. La commission dôadmission compos®e de la 

Direction, du médecin coordonnateur, du cadre de santé faisant fonction et de la secrétaire, a 

pour but de répondre positivement ou négativement à chaque demande établie conformément 

au dossier unique. 

Lô©ge minimum requis est de 60 ans. Une dérogation du Conseil Départemental est nécessaire 

pour les personnes âgées de moins de 60 ans. 

 

 

LES TARIFS ET LES AIDES 

FINANCIERES 
Lô®tablissement applique le décret n° 2015-1868 du 30 décembre 2015 relatif à la liste des 

prestations minimales dôh®bergement d®livr®es par les ®tablissements dôh®bergement pour 

personnes âgées dépendantes. 

Le Conseil Départemental détermine annuellement le tarif journalier hébergement, et le tarif 

journalier d®pendance, qui se d®cline en trois cat®gories selon le degr® dôautonomie de la 

personne âgée. 

Chaque r®sident devra sôacquitter du tarif h®bergement et du tarif d®pendance dont il rel¯vera 

en fonction de lô®valuation de son autonomie. 

 

Toutes les précisions ainsi que les aides possibles sont détaillées dans le contrat de séjour qui 

vous est remis au moment de la confirmation du séjour. Toute explication détaillée est 

également donnée lors de la visite de préadmission. 
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Notes 
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